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Rapport et proposition
de la

Commission de verification des comptes
ii

Itoililee generale des aclionnaires du cliein de fer du Saiut-GoM

du S3 Juin 1894.

Le Conseil d'administration du chemin de fer du Saint-Gothard ayant fait examiner les

comptes de 1893, du 23 au 25 mai ecoule, par une commission prise dans son sein et composee
de MM. Kinel, G. Koller et Massa, et approuve dans sa seance du 26 mai le projet de rapport de

gestion presente par la Direction, cette derniere a transmis aux Contröleurs le dit rapport en les

informant que tous les comptes de l'exercice de 1893 ainsi que les pieces ä l'appui, etaient ä leur

disposition.
A la suite de cette communication, la Commission de verification fut convoquee pour le

7 juin dans le batiment d'administration ä Lucerne.

Mr le Conseiller d'Etat Pliilippi (Bfile) s'etant trouve empeche de se rendre ä cette invitation,
le premier suppleant, Mr Cramer-von Wyss, a ete prie de prendre part ii nos travaux sur le

resultat desquels nous avons l'lionneur de soumettre a l'Assemblee des actionnaires le rapport

qui suit:
Selon l'usage, nous avons commence notre examen en etablissant la parfaite concordance du

bilan imprime avec le bilan manuscrit et de celui-ci avec le gra»d-livre. Nous nous sommes

cgalement assures de la concordance du compte de profits et pertes avec les ecritures du grand-livre.

II y a lieu ici de faire ressortir avec eloges que la proprete, on pourrait presque dire l'ele-

gance, caracterisant l'exterieur de chaque volume et recueil, rivalise avec 1'ordre, la clarte et

l'exactitude qui president ä la tenue de la comptabilite dans toutes ses parties.

Du compte d'exploitation nous avons pris le mois de novembre et le sort a designe pour

l'examen detaille les recettes ' de transport et les depenses de l'administration generale; toutes les

situations ont dte reconnues conformes aux ecritures. Nous avons verifie de la meme maniöre une

fraction des depenses du compte des „constructions inachevees".

Le portefeuille comportait au 7 juin 1894 fr* 2,414,687. 50

en lettres de change suisses et » 50,0oo.

en dites sur places beiges, soit une situation totale de fr- 2,464,742. 50

Nous nous sommes egalement convaincus que toutes ces lettres de change sont munies des

acceptations prescrites.
La caisse principale a ete verifiee le 7 juin aussi; eile renfermait a ce jour une sonnne de

fr. 163,453. 54 en avances, especes, banknotes, concordant exactement avec le livre de caisse.



En plus lc depot des effets et valeurs a ete soumis ä une inspection, au eours de laquelle

nous avons verifie et reconnu conformes les positions ci-apres du stock:
fr. 40,000. — actions de la Societe des Sources de Brunnen,

„ 150,000. — actions de la Societe lucernoise de construction,
1. 150,000. — actions de la Societe de navigation du lac Majeur,

fr. 200,000. — liypotheques 3 1/z % de la Societe lucernoise de construction,

„ 200,000. — obligations 4% de la Banque de Lucerne,

„ 250,000. — obligations 4 % du Central Suisse,

„ 99,500. — obligations 4 % de l'Ouest Suisse.

Nous avons constate en outre:
a) que depuis la cloture de l'exercice 1893, la position de fr. 1,438,000, obligations 4% du

Gothard (page 54 du rapport de gestion), est descendue ä fr. 1,338,000, par le fait du

transfert de fr. 100,000 au compte de la caisse de secours pour les fonctionnaires et

employes du Gothard, d'oü il s'ensuit que la position de fr. 360,000, obligations 4%
du Gothard, comprise dans l'actif de cette caisse de secours (page 84 du rapport), est

relevee d'une somme correspondante et se monte ä fr. 460,000.
b) que la position de fr. 100,000, obligations 4% de la societe anonyme Leu & Cie. ä

Zurich, ne figure plus dans l'etat des effets et valeurs, ayant ete remboursee le 22 janvier
1894 en suite de denonciation de la part du debiteur.

r) que la position de fr. 130,000, obligations 4% de la Banque centrale suisse, inscrite ä

l'actif de la caisse de secours pour les fonctionnaires et employes (page 84 du rapport),
est montee ä fr. 180,000, parce que la position de fr. 50,000, obligations 4% de ladite

Banque, a ete transferee de l'etat des effets et valeurs de la Compagnie dans le compte
de la caisse de secours, au dossier de laquelle nous en avons reconnu la presence.

Avant de presenter les quelques reflexions generales que nous suggerent les observations

que nous avons eu l'occasion de faire, nous tenons ä exprimer notre satisfaction de la marche et

de la situation favorables de l'Entreprise du chemin de fer du Saint-Gothard pendant l'exercice
de 1893.

Le resultat final du compte d'exploitation de 1893 est le suivant:
Surcroit de recettes comparativement ä 1892 fr. 519,325.42
Surcroit de depenses comparativement ä 1892 „ 544,939. 42

Diminution du produit net fr. 25,614. —
Nous ferons remarquer que desormais la proportion entre le surcroit de recettes et le surcroit

de depenses se modifiera sans doute dans un sens favorable, grace ä l'accroissement de trafic qu'on
est en droit d'esperer et qui aura pour effet de compenser largement les depenses extraordinaires
du debut, notamment celles pour extensions de gares et nouvel.les installations. A ce propos, il faut
relever le fait que pour le seul service d'entretien et de refection de la superstructure, l'excedent
de depense en 1893 s'elöve ä fr. 175,388 dont, il est vrai, fr. 97,860. 79 ä la charge du fonds de

renouvellement.

En 1892, la somme ä la disposition des actionnaires comportait fr. 2,814,644. —
en 1893 eile est de 2,912,211. —

ainsi done excedent pour 1893 en chiffre rond fr. 97,000. —
malgrö la moins-value de fr. 25,614 sur le produit net du compte d'exploitation de 1893.



Cet excedent est forme des positions ci-apres du compte de profits et pertes:
I. Diminution des depenses comparativement ä 1892 :

a) sur versements dans les fonds speciaux, environ fr. 880,800.
h) snr interets en comptes-courants, provisions, etc. „ 7,500.
c) sur le service des emprunts n 3,000. —
(I) pour buts divers

n 244,000. —

fr. 1,135.300. —
dont ä deduire:

e) augmentation de depense pour amortissements, etc. „ 22,000. —

diminution nette (cliiffre rond) fr. 1,113,300. —
II. Moins: Diminution des recettes comparativement :i 1892:

1. moins-value de l'excedent du compte d'ex-

ploitation fr. 25,614. -
2. diminution du solde ä reporter de 1892,

comparativement ä celui de 1891 „ 90,000. —
3. sur interets de capitaux disponibles, environ „ 348,000. —
4. suppression de la part de benefice Suivant

la Convention consortiale de 1883 „ 286,370. —

5. moins-value sur interets de capitaux affectes

aux travaux neufs, environ „ 120,000. —
<). sur recettes diverses 244,235. —

fr. 1,114,219. —
dont ä deduire:

augmentation des sommes prelevees sur les

fonds speciaux „ 98,000. — fr- 1,010,219.

excedent pour 1893, comme ci-dessus (cliiffre rond) fr. 97,000. —

Un fait particulierement saillant ä considerer ici, c'est que les versements au fonds
de renoiivellement sont de beaucoup inferieurs ä ceux de l'exercice precedent; ä ce propos, nous

nous permettons de vous renvoyer au memoire de la Direction concernant la modification des

normes appliquees pour le calcul des allocations au fonds de renourellement et des prelövements sur

ce dernier.

Les dispositions principales ä la base du nouveau Systeme de calcul sont que desormais le

fonds en question ne sera plus bonifie des interets de son capital et que sa situation maxima a ete

fixee ä fr. 5,000,000. Etant donne le chiffre notablement plus faible, par rapport a la longueur des

reseaux respectits, de la dotation des fonds de renouvellement des autres Administrations suisses,

nous croyons aussi que la somme prementionnee est absolument süffisante.

L'examen des comptes et du rapport de gestion nous a laisse l'impression que les organes
administratifs de la Compagnie ne cessent de vouer tons leurs soins et toute leur vigilance au bon

conditionnement de la ligne et des gares et ne negligent aucun moyen de le perfectionner en vue du

but propose. Nous leur en exprimons formellement notre satisfaction; en effet, bien que l'observation

de ce principe entraine des depenses trös considerables, eile assure d'autre part dans la mesure du



possible Favenir de FEntreprise et de cette maniere on evite sagement les economies intempestives

et sans utilite veritable.

II est fort heureux que les questions ardues de la transformation des gares de Lucerne et

de Zoug aient enfin trouve leur solution et, comme il nous parait, une solution avantageuse.
Aux pages 26 et 27 du rapport, il est dit que Forganisation du service des trains directs de

nuit sur la ligne du Raint-Gothard donne de bons resultats. De notre cöte, nous voudrions aussi

encourager la Direction ä perseverer dans les efforts qu'elle fait pour' empecber que la nature et

l'importance de ces communications desservant la circulation internationale ne soient compromises

par des arrets ä des stations qui, par la force meme des choses, n'ont»aucun droit ä reclamer une

semblable mesure.

Quoique l'Administration du Saint-Gotliard tienne en reserve une somme assez notable pour
faire face aux depenses ulterieures qui lui incombent contractuellement du chef des catastrophes de

Mcenchenstein et de Zollikofen, il serait cependant desirable que la Compagnie du Jura-Simplon

parvint bientot ä liquider definitivement ces questions encore pendantes.

II nous reste ä presenter quelques observations sur la caisse de secours pour les fonctionnaires

et employes (voir pages 46 et 47 du rapport). II pourrait sembler etrange que, tandis que les coti-
sations des membres sont montees d'environ fr. 65,000 en 1891 ä plus de fr. 100,000 en 1893, les

subventions de la Compagnie soient au contraire descendues de fr. 465,000 etf 1891 ä fr. 144,000

en 1893. Cette apparente inconsequence s'explique par le fait qu'alors que le chiffre moyen annuel

des nouveaux membres est d'ä pen pres 80, en 1892 178 agents ont repondu ä la demande qui
leur avait ete adressee, et se sont decides a adherer ä la caisse de secours en s'obligeant ä des

prestations supplementaires equivalentes. Lorsque l'equilibre se retablira, ce qui selon toutes previsions,
ne saurait tarder, la caisse se retrouvera dans des conditions normales, c'est-ä-dire que les subventions

de la Compagnie comporteront le double du total des cotisations des membres.
Nous terminons notre rapport par la proposition suivante:
L'Assemblee generale des actionnaires approuve les comptes de l'exercice 1893, en donne

decharge ä la Direction et au Conseil d'administration et exprime sa vive reconnaissance de la

gestiou prudente de FEntreprise par les organes de la Compagnie.

Grob.
J. Schmid.
H. Cramer-Wyss.
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